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instituant une Agence européenne de la sécurité aérienne, et abrogeant la 
directive 91/670/CEE du Conseil, le règlement (CE) n° 1592/2002 et la 
directive 2004/36/CE 

Les délégations trouveront ci-joint le document de la Commission D004798/03. 

 

p.j.: D004798/03 



 

FR 1   FR 

 

COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES 

D004798/03 

  

Projet de 

RÈGLEMENT (CE) N° …/2009 DE LA COMMISSION 

du […] 

modifiant le règlement (CE) n° 216/2008 du Parlement européen et du Conseil 
concernant des règles communes dans le domaine de l'aviation civile et instituant une 
Agence européenne de la sécurité aérienne, et abrogeant la directive 91/670/CEE du 

Conseil, le règlement (CE) n° 1592/2002 et la directive 2004/36/CE 

(Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE) 



 

FR 2   FR 

Projet de 

RÈGLEMENT (CE) N° …/2009 DE LA COMMISSION 

du […]  

modifiant le règlement (CE) n °216/2008 du Parlement européen et du Conseil 
concernant des règles communes dans le domaine de l'aviation civile et instituant une 
Agence européenne de la sécurité aérienne, et abrogeant la directive 91/670/CEE du 

Conseil, le règlement (CE) n° 1592/2002 et la directive 2004/36/CE 

(Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE) 

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES, 

vu le traité instituant la Communauté européenne, et notamment son article 80, paragraphe 2, 

vu le règlement (CE) n° 216/2008 du Parlement européen et du Conseil du 20 février 2008 
concernant des règles communes dans le domaine de l’aviation civile et instituant une Agence 
européenne de la sécurité aérienne, et abrogeant la directive 91/670/CEE du Conseil, le 
règlement (CE) n° 1592/2002 et la directive 2004/36/CE1, et notamment son article 6, 
paragraphe 2, 

considérant ce qui suit: 

(1) L'article 6, paragraphe 1, du règlement (CE) n° 216/2008 du Parlement européen et du 
Conseil dispose que les produits, les pièces et les équipements satisfont aux exigences 
de protection de l'environnement figurant à l'annexe 16 de la convention de Chicago 
sur l'aviation civile internationale (ci-après dénommée «la convention de Chicago») 
telle que publiée le 24 novembre 2005 pour les volumes I et II, à l'exclusion de ses 
appendices. 

(2) L’annexe 16 de la convention de Chicago a été modifiée depuis l’adoption du 
règlement (CE) n° 216/2008, avec l’insertion, le 7 mars 2008, de l’amendement 9 du 
volume I et de l’amendement 6 du volume II, tous deux applicables à compter du 
20 novembre 2008. 

(3) Les mesures prévues dans le présent règlement sont basées sur l’avis émis par 
l'Agence européenne de la sécurité aérienne (ci-après dénommée «l’Agence»), formulé 
conformément à l'article 17, paragraphe 2, point b), et à l'article 19, paragraphe 1, du 
règlement (CE) n° 216/2008. L'Agence a conseillé de modifier le règlement (CE) 
n° 216/2008 afin de tenir compte des modifications apportées à la convention de 
Chicago. 

(4) Il convient dès lors de modifier le règlement (CE) n° 216/2008 en conséquence. 

(5) Les dispositions du présent règlement sont conformes à l'avis du comité institué par 
l'article 65 du règlement (CE) n° 216/2008, 
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FR 3   FR 

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT: 

Article premier 

L’article 6, paragraphe 1, du règlement (CE) n° 216/2008 est remplacé par le texte suivant: 

“1. Les produits, les pièces et les équipements satisfont aux exigences de protection de 
l'environnement figurant à l’amendement 9 du volume I et à l’amendement 6 du 
volume II de l'annexe 16 de la convention de Chicago, en vigueur le 
20 novembre 2008, à l'exclusion des appendices de l'annexe 16.” 

Article 2 

Le présent règlement entre en vigueur le vingtième jour suivant celui de sa publication au 
Journal officiel de l'Union européenne. 

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans 
tout État membre. 

Fait à Bruxelles, le  

Par la Commission 
Antonio TAJANI 
Vice-président 


